
PROTOCOLE DU 17 JUILLET 1981 

SUR LA DUREE DU TKAVATL 

En concluant le prjsent proiûcole, les parties signa- 
taires manifestent leur volonté connune de développer une po- 
litique de réduction et d'aménagement de l'organisation du 
temps de travail tendant conjointement favoriser l'emploi, 
à améliorer les conditions de vie des salari.4~ et 5 permettre 
le progrès de l%conomie française, facteurs étroitement inter- 
dépendants quklles déclarent essentiels pour notre société. 

Ckeçt dans cet esprit quklles marquent leur volonté 
de mettre en oeuvre les dispositions suivantes : 

1' Généralisation des 5 semaines de congés pay6s annuels. 

2 O  Non récupération des heures perdues par suite du chômage d'un 
jour fbrié 

3' Durée légale du travail ramenée de 40 à 39 heures par semaine, 
avec possibilité par négociation dans les branches de moduler 
au cours de llann&e cette durée dans le cadre dkne programma- 
tion indicative. 

4' Création d k n  contingent annuel d'hzures supplémentaires libre- 
ment négocié dans les branches -s'ajoutant à la durée légale 
du travail telle qu'elle résulte des 1°, 2' et 3'-  non soumises 
à l'autorisation de l'Inspecteur du Travail. 

Pour les branches qui ne seraient pas couvertes par un accord, 
ce contingent serùit f i x i  à 130 heures, Ce chiffre fera l'objet 
d k n  examen en fonction des accords de b r a n c h s  lors Cs la réu- 
nion prévue au 12'. 

5' ~ossibilité de recourir à des heures supp+dmenteires soumises 
i'autoriçation de l'Inspecteur du Travosl. 










